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PGS – RENOVATION PALAIS DU 
GOUVERNEMENT A SION 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

RAPPORT DU JURY  –   NOVEMBRE 2023 

 
MANDANT / MAITRE DE L'OUVRAGE / ORGANISATEUR 
La présente procédure d’appel à projets est organisée par le Service immobilier et patrimoine (SIP) 
de l’Etat du Valais, en collaboration avec la Police cantonale, l’Organisation cantonale valaisanne 
des secours, le Service de la santé publique et le Service de la sécurité civile et militaire. 
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DISPOSITIONS GENERALES 
Le Service immobilier et patrimoine (SIP) de l’Etat du Valais se référant au Règlement sur la 
promotion de la culture du Canton du Valais du 10 novembre 2010 (état au 01.04.2021) 
"Intervention artistique sur les constructions (art. 15 LPrC)", a réservé un montant de Fr. 140’000.- 
pour une intervention artistique liée à la rénovation du Palais du Gouvernement à Sion 
 
Il s'agit d'un appel d'offres en procédure sur invitation au sens de l'article 11 de la LCMP du 8 mai 
2003.  

 
L’Etat du Valais, par le Service immobilier et patrimoine (SIP) transforme le Palais du gouvernement 
à Sion. Cet ouvrage a subi depuis le XVIIème divers changements de fonction, transformation, 
agrandissement, amélioration et nécessite aujourd’hui une transformation « lourde » afin de 
répondre à certaines exigences et permettre une réorganisation de ces services. 
 
Dans cette intervention nous intégrons les standards et normes en vigueur à savoir : statique, 
sécurité incendie, informatique, confort climatique et production énergétique. 
 
Le Palais du gouvernement composé de plusieurs ouvrages est inscrit dans l’inventaire du 
patrimoine bâti, soit quatre corps de bâtiment distincts et noté indépendamment les uns des autres 
à savoir : 

 Palais du gouvernement – bâtiment principal – note 2A 
 Ancienne Souste & Ancien Arsenal – note 3 
 Partie centrale – note 4 
 Maison De Courten – note 3 

Ils sont occupés par plusieurs utilisateurs et leurs diverses fonctions au sein de l’administration 
cantonale : 
 

 Etat major du Département des Finances et de l’Energie (EM DFE) 
 

Il est en charge d’établir les stratégies et de diriger les services assignés dans le département. 
 

 Chancellerie d’Etat du Valais (CHE) 

Elle assure un appui logistique au Conseil d’Etat pour la planification, le suivi et la coordination 
de ses affaires courantes. Elle lui fournit les informations nécessaires pour la définition 
d’options stratégiques (aide à la gouvernance), ainsi qu’un appui juridique. Elle coordonne la 
promotion des intérêts du canton sur la scène fédérale, intercantonale et internationale. 
 
Par le chef de l’information, elle est chargée d’informer le public, les médias et l’administration 

des décisions et intentions du Conseil d’Etat, de conseiller le Gouvernement et l’administration 
en matière de communication et de développer les technologies Internet - Intranet. 
 
 Administration Cantonale des Finances (ACF) 

Elle gère les finances de l'Etat du Valais et élabore les bases utiles à la conduite de sa politique 
financière. 

 
 Service des Ressources Humaines (SRH) 

Est un Centre de compétences en matière de management du personnel et d’organisation. 
Nous promouvons une politique des ressources humaines moderne, dynamique, 
concurrentielle et attractive dont bénéficie l’ensemble du personnel de la fonction publique. 
 
 Service de l’Administration Numérique (SAN) 

Est un Centre de compétences Afin d’assurer un développement cohérent de l’administration 
numérique des autorités valaisannes, il est nécessaire d’encadrer la manière dont cette 
transformation doit être menée. A cet égard, la présente stratégie s’appuie dans une large 
mesure sur les principes que les membres de l’Union européenne (UE) et de l’Association 
européenne de libre-échange (AELE) ont ratifiés dans la déclaration de Tallinn sur 
l’eGovernment. 
 

INTERVENTION ARTISTIQUE 
Le projet artistique est ouvert à toutes les formes et tous les supports. Le périmètre d’intervention 
est sis à l’intérieur du bâtiment selon les indications ci-dessous. 
 
Le dispositif devra pouvoir engager un rapport à l’imaginaire du lieu en écho avec ses fonctions. Il 
respectera les contraintes fonctionnelles, architecturales et techniques du bâtiment tout en 
recherchant le dialogue avec lui. L’ensemble des actions proposées s’inscriront dans le budget 
global défini. 
 

PERIMETRE 
Le périmètre d’intervention est relativement réduit. Il est circonscrit au combles du bâtiment 
principal; 

- la zone cafétéria des combles; 
- la salle de conférence des combles 
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- extension possible de l’intervention artistique dans les couloirs et la cage d’escalier 
d’accès sous conditions de l’utilisation des matériaux ininflammables (AEAI – Matériaux 
RF1). 
 

CONTRAINTES 
Le dispositif respectera les normes et réglementations en vigueur, de la sécurité, des normes SIA 
et des directives du BPA. Il tiendra compte des exigences de pérennité dans le choix des matériaux 
et de la mise en œuvre. Résistant aux personnes de passage, il nécessitera un entretien minimum. 
De plus, il devra respecter les principes d’éthique en vigueur dans un tel environnement. Egalement, 
il ne devra pas comporter des éléments : 

- incitant à la violence ;  
- avec des connotations raciales ; 
- provoquant et présentant un risque du point de vue sécuritaire. 

 
 
LANGUE 
La langue officielle pour la procédure du concours, ainsi que pour la suite des opérations est le 
français exclusivement. 
 
 
GROUPE D’EXPERTS 
Un groupe d’experts a évalué les projets déposés qui ont été présenté le 17 novembre 2023. Il 
fera une proposition pour la réalisation au maître d’ouvrage. 
Le groupe d’experts est composé comme suit : 

Président : Mme Hélène Joye-Cagnard / Historienne de l’art, commissaire d’exposition 

 
Membres : M. Philippe Venetz – Architecte cantonal / Chef du SIP 
 M. Christian Suter – Suter Sauthier architectes 
 Mme Eveline Notter – Historienne de l’art 
 M. Pascal Ruedin – Dr en histoire de l’art 
 M. Vincent Chablais – Artiste 
 
Suppléants: M. Marco Vargas – responsable des travaux SIP  

 
 
 
 

CHOIX DES ARTISTES 
Sur la base des références présentées, le SIP a retenu  

Il s’agit des personnes suivantes : 
- Mme Maëlle Cornut 
- Mme Katrin Hotz & Mme Nadja Putzi 
- Mme Sabine Zaalene  
- M. Sylvain Croci-Torti 
- M. Nicolas Fournier 

 
 
REMISE DES PROJETS 
Les artistes sélectionnés ont été invités à participer à une visite des lieux obligatoire le 6 octobre 
2023. La présentation avait pour objectif de décrire de façon générale le projet en cours de 
construction et de préciser le fonctionnement général du site. 
 
 
PRIX  
Tous les projets ont été remis à l’organisateur dans le délai fixé. Une indemnité de Fr. 3’000.- est 
attribuée à chaque artiste. 
 
 
JUGEMENT 
Le jury s'est réuni le mardi 17 novembre 2023, date à laquelle les artistes sont venus présenter 
leurs projets. 
 
 
DELIBERATIONS FINALES 
Après une série de discussions suivies de votations, le jury retient le projet « La Vue » de Katrin 
Hotz et de Nadja Putzi. 
 
 
POURSUITE DU MANDAT 
En tenant compte de la nature de l’intervention artistique et de l’avancement du chantier, le 
calendrier de réalisation sera déterminé d’un commun accord entre le maître d’œuvre et l’artiste. 
Celui-ci s’engage à en assurer la réalisation avant la mise en exploitation complète du site.  
 
 
PRESENTATION PUBLIQUE DES PROJETS 
Une présentation publique avec exposition des projets aura lieu en 2024. 
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ANALYSE ET COMMENTAIRES AU SUJET DES PROJETS PRESENTES 
Selon l’ordre suivant : projet lauréat puis selon l’ordre de passage de la journée de jugement. 
 
 
 
 
PROJET LAUREAT 
 
 
LA VUE 
 
KATRIN HOTZ  
en collaboration avec NADJA PUTZI 
 
L’intervention artistique de Katrin Hotz se concentre sur cinq des lucarnes de la cafétéria (3) et de 
la salle de conférence (2). Pour l’artiste, ces fenêtres créent un lien avec l’extérieur : elles sont 
comme les yeux du bâtiment et amènent de la lumière et des images à l’intérieur. L’intervention 
consiste en la pose de panneaux réfléchissants à l’intérieur des lucarnes (côtés et partie supérieure) 
et de couleurs différenciées sur les encadrements de fenêtres, les parties supérieures des fenêtres, 
et certains côtés des lucarnes également, en fonction de la position du soleil. Les surfaces 
réfléchissantes ont un double objectif. Le premier recherche l’agrandissement des lucarnes et une 
amenée de lumière à l’intérieur, une lumière constamment modifiée par la position toujours 
différente du soleil et la météo ainsi que par l’interaction avec les surfaces peintes, générant des 
zones lumineuses colorées à l’intérieur des lucarnes et/ou des reflets projetés dans l’espace. Le 
deuxième objectif, par un effet de périscope, vise à instaurer un lien avec la population de l’extérieur 
pour laquelle les collaborateurs et collaboratrices des lieux travaillent. Les différentes nuances 
colorées veulent témoigner de la diversité de cette population, et la lumière est perpétuellement 
changeante comme la société est toujours en évolution dans le temps. Se tenir dans une lucarne 
permet d’expérimenter un effet kaléidoscopique où l’intérieur et l’extérieur s’entremêlent. 
L’intervention fait aussi office de rappel des vitraux de la cage d’escalier, qui jouent également avec 
la couleur et la lumière. La grande lucarne, parce que déjà panoramique, subit elle un traitement 
neutre : elle est simplement peinte dans une teinte en accord avec l’aménagement final de l’espace. 
Le jury a été convaincu tant par la qualité d’une proposition artistique toujours renouvelée dans ses 
jeux colorés et lumineux que par le choix clair du lieu d’intervention et la référence judicieuse à la 
fonction du bâtiment. Le travail préparatoire et la présentation orale, tous deux très précis, 
accompagnés de deux maquettes, ont permis au jury de se faire une idée représentative du résultat 
final. De plus, des essais 1:1 seront réalisés sur place, qui permettront de choisir les couleurs 
définitives. Le matériau des surfaces réfléchissantes peut encore être discuté avec l’architecte et le 
maître d’ouvrage.  
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CET AIR QUI NOUS RELIE 
 
MAËLLE CORNUT 
 
Le projet de Maëlle Cornut s’intéresse à un élément partagé par les collaborateurs et collaboratrices 
des différents entités actives au sein du Palais du Gouverment : l’air circulant dans cet écosystème. 
Ce travail s’inscrit dans les préoccupations actuelles de l’artiste, notamment celles du lien art-
science, du vivre ensemble et du soin de notre environnement. Cet air est rendu visible par des 
motifs représentant ses divers composants aériens microscopiques : bactéries, virus, spores, 
pollens, vapeur d’eau, dioxygène, diazote, aérosols... Ces motifs, réalisés d’abord à l’aquarelle pour 
permettre une meilleure superposition grâce à la transparence, sont articulés entre eux pour former 
la trame décorative d’un papier peint. La tapisserie est posée sur chaque paroi des couloirs faisant 
face à l’escalier, du sous-sol aux combles du bâtiment, recréant une unité verticale entre ces parois. 
Une modification des motifs et des teintes manifeste le changement d’étage, telle une signalétique. 
Une sélection d’environ 50 motifs est prévue et leur taille doit être décidée en fonction des 
caractéristiques suivantes : plus les motifs sont grands, plus ils sont reconnaissalbes, figuratifs ; 
plus ils sont petits, plus ils sont perçus comme abstraits. Une édition comportant des textes 
scientifiques et artistiques est prévue, elle permet de visualiser dans son ensemble l’installation qui 
n’est sinon perceptible que partiellement, étage par étage. Le jury a salué la simplicité d’une 
réalisation finalement discrète puisque d’autres œuvres d’art pourraient être accrochées sur la 
tapisserie. Il a cependant regretté que la thématique de l’air ne soit pas spécifique à ce bâtiment en 
particulier, ainsi que de ne pouvoir visualiser un exemple finalisé de papier peint : la taille des motifs 
étant en effet une information importante. Le jury a encore relevé qu’une recherche historique sur 
le papier peint aurait certainement amené un plus au projet. L’exemple de papier peint actuellement 
présenté dans le Musée d’art du Valais et cité dans le dossier en tant que comparaison, a 
malheureusement desservi le projet. Le jury s’est aussi posé la question de la perception des 
tapisseries à la lumière des vitraux, bien que l’artiste ait exprimé que cette interaction n’était pas 
dérangeante. Et même si l’artiste précise que le chevauchement des motifs, le choix de petites 
dimensions et de couleurs délicates atténue une référence directe aux maladies, le jury a relevé 
l’aspect potentiellement anxiogène pour certains utilisateurs et utilisatrices. 
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BECAUSE YOU’RE A SKY FULL OF STARS 
 
SYLVAIN CROCI-TORTI 
 
Dans les combles, Sylvain Croci-Torti propose au regard attiré par le haut un ciel composé de 13 
étoiles inspiré du motif des armoiries du canton du Valais, faisant ainsi référence à la fonction 
administrative du bâtiment. Les étoiles sont réparties au-dessus de la poutraison en une voûte qui 
couvre la cafétéria, la salle de conférence et le couloir dans une continuité sur tout l’étage et afin de 
décloisonner ces espaces. La charpente sert de grille optique pour la répartition des étoiles qui, 
telles une voie lactée, incitent à la rêverie. Selon le protocole choisi par l’artiste, ses étoiles, des 
Shaped Canvases monochromes, sont de cinq tailles et couleurs différentes : de 150 à 350 cm de 
diamètre (pour une même épaisseur de chassis ; 40 kg pour la plus lourde) et de couleur ocre clair 
à foncé. Plus les étoiles sont de petites taille, plus elles sont foncées. L’ocre a été choisi non en lien 
avec les couleurs des armoiries valaisannes, mais parce qu’il s’agit du concept couleur pour cette 
aile du bâtiment. Ce travail s’inscrit dans ce qui fait la spécificité de l’artiste : la recherche d’une 
rencontre entre son travail pictural minimal monochrome et l’espace qu’il occupe, s’affranchissant 
souvent du mur. Ici, frappé par la charpente qui traverse tout l’espace, l’artiste a souhaité créer un 
dialogue avec elle. Suspendues par de fins câbles leur conférant un caractère aérien, les œuvres 
peuvent également avoir un effet acoustique. Le jury a cependant estimé que l’inconvénient d’une 
confusion œuvres-panneaux acoustiques était à prendre en considération. Si le jury a relevé 
l’évidence thématique, il lui a pourtant semblé, au regard de l’espace effectivement à disposition et 
déjà chargé visuellement, que la taille de l’ensemble de l’intervention artistique se trouve dans une 
disproportion rendant tant la réalisation que la perception difficile. Un redimensionnement du projet 
porte le risque de le dénaturer. 
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PLENUM 
 
SABINE ZAALENE 
 
« Plenum I » consiste en une poutre supplémentaire, réoccupant l’emplacement d’une ancienne 
poutre déplacée et dont les espaces de placement sont toujours apparents et utilisables. Cette 
intervention a pour but de réactiver l’alignement passé des poutres et d’entrer en dialogue avec les 
autres poutres de la charpente. Cette nouvelle poutre, qui s’inscrit dans l’histoire de la construction 
du bâtiment, est faite de métal recouvert de carreaux de céramique imprimée présentant une 
association de motifs, façon toile de Jouy. La matérialité de la céramique offre un décalage et fait 
le lien avec « Plenum II », une vaisselle proposée pour la cafétéria. Cette vaisselle amène un 
élément domestique, fonctionnel et personnel (« prendre un café »), elle est conçue comme 
élément d’appart et prévue en cas d’événements particuliers. Cette vaisselle est également faite de 
céramique imprimée des mêmes sujets que les poutres, mais isolés cette fois (deux par tasse), et 
avec une concentration sur le motif du portrait. Ces portraits doivent créer un lien avec les 
utilisateurs et utilisatrices de la cafétéria. Le thème retenu pour le choix des motifs est celui de la 
diversité des êtres, tant humains qu’animaux ou végétaux, qui se sont retrouvés et se retrouvent à 
l’extérieur du bâtiment, notamment sur la Place de la Planta, sur une période de 150 ans, de 1874 
(date de construction du bâtiment) à 2024 (jubilé). Les sujets sont recherchés dans des images 
d’archives ou repris de photographies actuelles, pour une image contemporaine du Valais. Une 
cinquantaine de motifs seront collectionnés, la sélection est à ce stade ouverte. Leur couleur, vive 
et contemporaine, a pour fonction d’amener variété et vie aux images, de même que les regards de 
face de plusieurs portraits. Sabine Zaalene convoque en plénum l’extérieur au sein de la cafétéria. 
La poutre et la vaisselle créent un jeu entre le proche et le lointain. Le jury a toutefois mis en question 
l’évidence du lien entre « Plenum I » et « Plenum II ». Bien que l’artiste ait évoqué la nécessité 
d’étudier la taille des motifs de la poutre, le jury a perçu le risque d’une difficulté de lecture au vu de 
la distance. Le jury s’est aussi interrogé sur la question de l’accès à « Plenum II » prévu de n’être 
utilisé qu’en cas d’occasions de représentation, qui seront finalement plutôt rares dans la cafétéria. 
Le jury a ainsi évoqué la possibilité d’une vaisselle quotidienne, cette proposition n’entrant 
cependant pas dans le concept de l’artiste qui souhaite une vaisselle représentative, de ‘Palais’. Le 
jury s’est encore posé la question du choix de la faïence pour une vaisselle d’appart, au lieu de la 
porcelaine traditionnellement utilisée.  
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GALETAS 
 
NICOLAS FOURNIER 
 
Nicolas Fournier s’est attaché à l’utilisation première des combles comme grenier, avec ce que cela 
recèle d’imaginaire. Après rénovation, la seule trace visible du passé sera la charpente : l’artiste 
l’utilise pour servir de support à des ‘outils-objets’ qui seraient restés oubliés en ces lieux. Les sujets 
retenus sont inspirés de thèmes en lien avec la fonction du bâtiment : gouvernance, pouvoir, 
autorité, mais aussi contre-pouvoir. Porte-voix, statue équestre, couronne, poing levé, clé, trône, 
drapeau…, une petite cinquantaine d’objets seront disséminés sur les poutres, jamais visibles dans 
leur ensemble, tandis que l’un ou l’autre objet sera toujours à portée de vue de n’importe quel 
emplacement (cafétéria, salle de conférence ou couloir). Ces objets témoins engagent les 
utilisateurs et utilisatrices du bâtiment à la responsabilité. Quelle que soit leur taille originale, ils 
seront reproduits sous forme de silhouettes d’environ 30x20 cm découpées dans de l’acier Corten 
d’une épaisseur de 2 mm et retravaillées pour obtenir une patine, un aspect rouillé évoquant le 
passage du temps dans le grenier et en accord avec la couleur du bois. Ils seront fixés par de fines 
tiges de métal. 12 poèmes originaux de Jérôme Meizoz répondent aux objets. Ces poèmes sont 
inspirés des fresques d’Ambroggio Lorenzetti dans le Palazzo Pubblico de Sienne : « Allégories et 
effets du bon et du mauvais gouvernement » (vers 1338), ainsi que des visées modernes affirmées 
par l’état démocratique après 1848. Ces poèmes sont traduits en haut-valaisan par Christine 
Pfammatter. Pour garder une trace gestuelle, les 24 textes seront peints (par Alain Bourdin, peintre 
en lettres) sur les panneaux acoustiques qui recouvrent les parois, utilisant leur trame pour la 
répartition des lettres (chaque lettre : env. 2 cm de large ; chaque texte : env. 50x50 cm), sur la 
colonne centrale et éventuellement sur le mobilier. La typographe Séverine Mailler est en charge 
de la mise en page des poèmes, en recourant à une police de caractère de type Courrier new bold, 
sur un cartouche. Et une couleur marron sera utilisée, en réponse à la couleur des objets. Les points 
de vue sur les objets et les textes sont toujours renouvelés. Comme le bâtiment n’est pas ouvert au 
public, une plaquette est prévue, qui reproduira tous les objets et poèmes, et des vues de 
l’installation. Bien que l’artiste estime que les objets ne doivent pas être immédiatement découverts, 
le jury s’est néanmoins posé la question de la lisibilité des objets, au vu de leur taille et de la distance 
de perception ; il en est de même pour les textes, pour lesquels l’artiste trouve cependant 
intéressante l’idée de devoir se déplacer pour leur lecture. Si la quantité d’objets a semblé équilibrée 
au jury, celle des textes, au vu des emplacements possibles à disposition, a semblé elle en 
déséquilibre. Le jury aurait encore été intéressé à découvrir des textes originaux de Christine 
Pfammatter, et non des traductions. 
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